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[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Les objectifs de la formation

> /ƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wb¦ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ Ŝƴ 
mesurer les limites.

> Appréhender la règle de constructibilité limitée dans sa globalité

> Mettre en perspective ces règles avec les outils de planification



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

10H00 Introduction + brise-glace

10H15 Le principe de constructibilité limitée, qu'est-ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Κ + Quiz + Échanges 

11H15 Pause

11H30 [ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Κ Ҍ vǳƛȊ Ҍ ;ŎƘŀƴƎŜǎ

12H30 Pause déjeuner 

14H00 Présentation des ateliers

14H10 Déroulement des ateliers

15H30 Restitution des ateliers 

16H10 Retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

16H25 Mot de la fin avec retour des « Quelques brèves de conseils » 

Programme de la journée



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Jérôme CONNAN, chef de bureau adjoint SPAE/PPR, DDT21

Marie-Noëlle De OLIVEIRA-CASTEL, urbaniste conseillère, CAUE 21 

CélineDELARCHE-VERGUET, SUCAT/ADS, DDT21

Philippe GILLOT, chef du bureau Affaires Juridiques, SUCAT

Yann LIEGER, urbaniste conseiller, CAUE 21 

[Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǉǳΩŜǎǘ-ce 
ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ Κ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ 

LE PRINCIPE DE CONSTRUCTIBILITÉ LIMITÉE DU RNU
Appréhender ses principes, ses limites et ses alternatives



LE PRINCIPE DE CONSTRUCTIBILITÉ LIMITÉE, 
v¦Ω9{¢-/9 v¦9 /Ω9{¢ Κ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

« »
En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout 

document d'urbanisme en tenant lieu ou de carte 
communale, les constructions ne peuvent être 
autorisées que dans les parties urbanisées de la 

commune.

Article L.111-3



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

La règle de constructibilité limitée répond à deux enjeux : 

 

ÅLutter contre le gaspillage ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ milieu rural

ÅInciter les communes à encadrer leur développement par 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

[Ω;¢![9a9b¢ ¦w.!LbΣ
¦ƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΧ



Enjeux 1 :
[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ
des sols a augmenté

de 70%

Depuis 1981 

Alors que la population 
ƴΩŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǉǳŜ ŘŜ 

19%

du département de Côte-ŘΩhǊΣ 

soit 243 100 ha, 
a été consommé

 

1/4

Entre
2011 et 2021

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΧ

{ΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ Ł 

63%
Pour usage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ

Cette
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C

au détriment des terres agricoles 
qui ont diminuées de plus de

10%

23%
Pour ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique

[Ω;¢![9a9b¢ ¦w.!LbΣ
¦ƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊΧ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Pollution
des eaux, des sols et 
ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ

Perte de biodiversité et 
ruptures des continuités 

écologiques. 

Réduction de 
ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ de CO2

Renforcement des 
« îlots de chaleur»

Assèchement et 
dégradation des nappes 

phréatiques

¦b 9bW9¦ a!W9¦wΧ
Aux conséquences graves, pour 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Hausse de la dépendance à 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ

Amplification des 
risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ

Réduction de la production 
agricole et de ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

alimentaire

Sous-exploitation du bâti 
existant qui entraîne une 
forte vacance dans le bâti 

ancien

Fracture territoriale, 
isolement, perte de 

lien social

¦b 9bW9¦ a!W9¦wΧ
Aux conséquences graves,
pour nos sociétés



Enjeux 2 :
Inciter les collectivités territoriales à se 
ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Mitage :

;ǇŀǊǇƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
initialement ruraux, forestiers ou agricoles.

Doigts de gant : 

Développement urbain linéaire, diffus et sans cohérence le 
long des axes de transport. 

perdent des ménages tout en 
consommant ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ

20% 
Des communes françaises

UN MODE DE DÉVELOPPEMENT URBAIN
Non-planifié, consommateur et déstructuré



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Ce caractère très restrictif a été très largement débattu et est pleinement assumé.
Il suit plusieurs objectifs :
ÅLimiter  le plus possible les constructions en dehors des zones couvertes par un document 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ

Å Inciter les communes à se saisir et à anticiper la question de leur croissance urbaine.

Si une commune souhaite ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ ŀǳ-delà de sa partie urbanisée, celle-ci doit se doter ŘΩǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ƻǳ ƴƻƴΦ

tƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ, le principe de constructibilité limitée a été pensé 

comme un moyen de le réguler et lui donner une cohérence.

UN CARACTÈRE RESTRICTIF PLEINEMENT ASSUMÉ
Pour une remise en question du modèle
de développement urbain



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

le PADD (ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ) incite les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
dans un ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ

De nouvelles pièces permettent à la planification de dépasser le simple zonage 
Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ dimension plus politique et stratégique portée sur 
ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ

POS

PLU

La loi Grenelle II vient renforcer encore davantage les PLU avec 
ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ OAP (hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴύΦ

Pour apporter encore davantage de cohérence au développement urbain la loi 
SRU remplace le POS όtƭŀƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ jugé obsolète, par le PLU (Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ).

[9 t[!b [h/![ 5Ω¦w.!bL{a9
¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ



BILAN
Un résultat mitigé 



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

En Côte-ŘΩhǊ 410 communes sont au RNU

Soit 57,64% de la surface du département

En BFC 1658 communes sont au RNU
Soit 41,08% de la surface de la région

En France, sur les 34 968 communes
9131 sont au RNU

Source : DGALN - Enquête SuDocUH auprès des DDT(M) DEAL DRIEA (Février 2024)
Cartographie : DGALN/ICAPP/MNUM

La Côte-ŘΩhǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пΣр҈ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
françaises au RNU et ¼ de celles de BFC

9¢!¢ 59{ [L9¦· 59{ 5h/¦a9b¢ 5Ω¦w.!bL{a9 
Le département de la Côte-ŘΩhǊΣ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞƭŝǾŜ
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Loi Defferre
Instaure le principe de 
constructibilité limitée

Loi SRU
Renforce les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
constructibilité limitée

Loi Grenelle II
Impose dans les SCoT , des 
objectifs chiffrés en matière 

de réduction de la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ

Crée la CDCEA
Loi MAP

Loi ALUR
Renforce la prise en compte 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain dans les PLU

Remplace la CDCEA 
par la CDPENAF

Loi LAAAF

Loi ELAN
Apporte différents outils 

pour favoriser la densification 
Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ

Loi Climat et Résilience
LƴǎǘŀǳǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ½ŞǊƻ 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлрл

[Ω;¢![9a9b¢ ¦w.!LbΣ
Des lois successives pour lutter contre 
ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

0 ha
 Artificialisé

243 10O ha
Consommés

2011
-

2021

2050

La Garantie communale

Une surface minimale de 
consommation accordée aux 

communes engagées
dans un ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

avant le 22 août 2026

1 ha

EN RÉPONSE À CET ÉCHEC
Le «Zéro Artificialisation Net»



POUR MIEUX COMPRENDRE
Application de la règle



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

« »En l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en 
tenant lieu ou de carte communale, les constructions ne peuvent être 

autorisées que dans les parties urbanisées de la commune.

Cette notion est dépourvue de définition générale et dépend fortement des circonstances locales. Le caractère 

urbanisé est laissé à l'appréciation de l'autorité locale, sous le contrôle du juge du Tribunal Administratif

Les décisions du /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ font jurisprudence Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘΩǳƴŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀȅŀƴǘ  Υ

Å« un nombre suffisant d'habitations desservies par des voies d'accès» (CE, 30/10/1987, 81236)

Å« un nombre et une densité significatifs de constructions (CE, 29/03/2017, 393730).

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ densité en construction de la zone 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ infrastructures urbaine όǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ κ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎύ

[! t!w¢L9 ¦w.!bL{;9 5Ω¦b9 /haa¦b9
Une définition complexe et variable 



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

{ƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΣ ƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƭΩŞǘŜƴŘǊŜ , compte-tenu de 
sa proximité avec les constructions existantes, du nombre et de la densité des constructions projetées (CE, 
29/03/2017, 393730)!

Si un projet peut être autorisé dans les franges des parties urbanisées, celui-Ŏƛ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŞƧŁ 
urbanisée et la dimension du projet ne doit pas avoir pour effet d'étendre les parties urbanisées

Un élément de complexité vient fréquemment de la qualification de la frange de la zone construite

Elle peut généralement être considérée comme une partie urbanisée sauf rupture, qu'elle 

soit naturelle ou artificielle.

!ƛƴǎƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǇǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ

- Un chemin et un ruisseau (CE, 12 février 1990, n°  83643)

- Une dénivellation et une voie ferrée (; CE, 6 avril 1990, n°  103293)

- Une route (CE, 4 octobre 1999, n° 108111)

[! t!w¢L9 ¦w.!bL{;9 5Ω¦b9 /haa¦b9
Une difficile qualification des franges et des limites



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

[! t!w¢L9 ¦w.!bL{;9 5Ω¦b9 /haa¦b9



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Une famille souhaite acheter un terrain pour 
y construire sa maison
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Une famille souhaite acheter un terrain pour 
y construire sa maison
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Une famille souhaite acheter un terrain 
pour y construire sa maison
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un propriétaire souhaite construire un 
lotissement de 5 logements sur son terrain

[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇŜǳǘ-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un propriétaire souhaite construire un 
lotissement de 25 logements sur son terrain
[Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇŜǳǘ-il être accordé ?



POUR MIEUX COMPRENDRE
Les exceptions à la règle



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

»
«

Sont autorisés en dehors des parties urbanisées :

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ le changement de destination, la réfection, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ des 

constructions existantes,

Ou 

La construction de bâtiments nouveaux à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ du 

périmètre regroupant les bâtiments ŘΩǳƴŜ ancienne exploitation agricole, dans le 

respect des traditions architecturales locales.

Article L.111-4

Alinéa 1

LES EXCEPTIONS PAR NATURE



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

»

«
Sont autorisées en dehors des parties urbanisées

les constructions et installations nécessaires :

Å" ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜϝ Τ

Å À des équipements collectifs όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel ils sont implantés) ;

Å" ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻǳ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Τ 

Å À la mise en valeur des ressources naturelles ;

Å" ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ

* Pour l'application du présent article, les installations de production et, le cas échéant, de commercialisation, par un ou plusieurs exploitants agricoles, de 
biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation qui respectent les conditions fixées à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime sont 
considérées comme des constructions ou des installations nécessaires à l'exploitation agricole mentionnées au 2°  du présent article.

Article L.111-4

Alinéa 2

LES EXCEPTIONS PAR NATURE

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006583302&dateTexte=&categorieLien=cid


[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

»

«
Sont autorisées en dehors des parties urbanisées

Les constructions et installations nécessaires* :

À la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des produits 

agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement de l'acte de production et 

dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 

pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées.

Ces constructions et installations ne peuvent pas être autorisées dans les zones 

naturelles, ni porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

L'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la CDPENAF. 

Article L.111-4

Alinéa 2 bis

ϝ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝ ƭƛŜƴ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ Ŏŀǎ Ǉar cas. A partir de la nature 
et du fonctionnement des activités de l'exploitation agricole et, d'autre part, de la destination de la construction ou de l'installation projetée. La 
seule qualité d'exploitant agricole du demandeur ne suffit pas à caractériser un tel lien. 

LES EXCEPTIONS PAR NATURE



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

»«
Sont autorisées en dehors des parties urbanisées :

Les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones 

ƘŀōƛǘŞŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ

Article L.111-4

Alinéa 3

LES EXCEPTIONS PAR NATURE



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

»
«

Sont autorisées en dehors des parties urbanisées les :

Les constructions ou installations, sur délibération motivée du conseil 

municipal, si celui-ci considère que ƭΩƛƴǘŞǊşǘ de la commune, en particulier 

pour éviter une diminution de la population communale, le justifie (dès lors 

ǉǳΩŜƭƭŜǎ ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages, à la salubrité et à la sécurité publiques, ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ pas un 

surcroît important de dépenses publiques)

Article L.111-4

Alinéa 4

LES EXCEPTIONS PAR DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un couple souhaite restaurer une maison 
vétuste en dehors de la partie urbanisée,
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un couple souhaite restaurer une maison en 
ruine en dehors de la partie urbanisée,
Le permis de construire peut-il être accordé ?

@Hyppolite de saint-Rambert



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un couple souhaite transformer un ancien 
corps de ferme pour en faire sa maison
Le permis de construire peut-il être accordé ?

@TouN



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un couple souhaite réaliser un garage en 
annexe
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un couple souhaite réaliser une extension 

Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

@dixon

Un agriculteur souhaite construire un hangar 
de stockage de fourrage pour son exploitation 
laitière
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

@Marianne Casamance

Un viticulteur souhaite construire une cuverie 
pour diversifier son activité
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Une commune souhaite réaliser une STEP 
pour répondre aux besoins grandissant de la 
commune
Le permis de construire peut-il être accordé ?



QUIZ

[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Un particulier souhaite construire une boîte 
de nuit Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
les habitants des nuisances sonores
Le permis de construire peut-il être accordé ?



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Attention, ces « exceptions par nature » ne sont pas systématiques !

Elles sont généralement soumises à ƭΩŀǾƛǎ de la Commission Départementale de Préservation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) composée de représentants de ƭΩ;ǘŀǘΣ des 
agriculteurs, des maires.

Chaque projet devra faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ justification pour être accordé.

!

LES EXCEPTIONS PAR NATURE



Merci de votre attention ς Pause 



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ 

LE PRINCIPE DE CONSTRUCTIBILITÉ LIMITÉE DU RNU
Appréhender ses principes, ses limites et ses alternatives



[! t[!bLCL/!¢LhbΣ v¦Ω9{¢-
/9 v¦9 /Ω9{¢ Κ



LA PLANIFICATION, 
Comprendre son cadre général ?



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

Ådes schémas (Schémas de Cohérence Territoriale / SCoT)

ÅŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ όtƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ PLUi, Plans Locaux 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ PLU, Plans de Sauvegarde et de Mise en Valeur PSMV)

Ådes cartes (Cartes Communales CC)

Ces documents sont élaborés par les collectivités territoriales afin de projeter et 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de        leurs territoires.

vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ



[ΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Υ [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ Řǳ wb¦ - septembre 2024 - CC Pouilly-Bligny

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ о ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Υ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмлмπм Ŝǘ 
[Φмлмπн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Å[ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Υ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Å[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞȳ ŘŜǎ ŦƻƴŎǝƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Υ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƳǇƭƻƛκƘŀōƛǘŀǘΣ 
ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀǊƛǘŞȳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞȳ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ΦΦΦ 

Å¦ƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎΦ 

Permettre de préserver et développer la qualité du cadre de vie dans une perspective 
de développement harmonieux 
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[ƻƛ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ

Article 225 
Grenelle II - 
Alba Conseil

5ŜǇǳƛǎ нлллΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻƴǘ ŞǾƻƭǳŞ όŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭǳǎ 
ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎύ ǇƻǳǊ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ

Rappel des évolutions législatives
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